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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2023 

ESAT-  RENE BRUNELLE - SAINT JUST EN CHAUSSEE 

FINESS : 600 101 406 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et 

fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ;  

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 novembre 

2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

pour l’année 2023; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
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Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu l’autorisation en date du 15/03/2018 de la structure ESAT - SAINT JUST EN CHAUSSEE 

(600 101 406) gérée par le gestionnaire Handi Aide  (600 011 878) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 10/07/2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 10/07/2023 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée à 

1 736 620,09 € au titre de l’année 2023, dont 135 564,72 € à titre non reconductible.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 144 718,34 €. 

Le prix de journée est de : 78,33 € 

Article 3 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la 

dotation globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 1 555 155,64 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 129 596,30 €. 

Le prix de journée est de : 70,14 € 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 

CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Handi Aide (600 011 

878) et à la structure ESAT - SAINT JUST EN CHAUSSEE (600 101 406). 

Article 6 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

  Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2023 

ESAT-CHI-  CREIL 

FINESS : 600 103 642 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et 

fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ;  

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 novembre 

2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

pour l’année 2023; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
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Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu l’autorisation en date du 27/10/2016 de la structure ESAT - Creil (600 103 642) gérée 

par le gestionnaire CHI de Clermont  (600 100 028) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 13/07/2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 13/07/2023 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée à 

1 231 381,89 € au titre de l’année 2023.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 102 615,16 €. 

Le prix de journée est de : 72,43 € 

Article 3 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la 

dotation globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 1 231 381,89 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 102 615,16 €. 

Le prix de journée est de : 72,43 € 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 

CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI de Clermont (600 

100 028) et à la structure ESAT - Creil (600 103 642). 
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Article 6 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

  Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EAM - MONCHY ST ELOI 

FINESS : 600 010 508 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et 

fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ;  

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 novembre 

2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

pour l’année 2023; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 
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DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu l’autorisation en date du 12/06/2008 de la structure EAM - Monchy St Eloi (600 010 508) 

gérée par le gestionnaire Fondation Léopold Bellan  (750 720 609) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 06/07/2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 06/07/2023 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 

1 911 590,89 € au titre de l’année 2023 dont 85 618,27 € à titre non reconductible.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 159 299,24 €. 

Le prix de journée internat est de : 112,63 € 

Article 3 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le 

forfait global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 825 972,62 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 152 164,39 €. 

Le prix de journée internat est de : 107,58 € 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 

CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation Léopold 

Bellan (750 720 609) et à la structure EAM - Monchy St Eloi (600 010 508). 
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Article 6 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

  Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EAM LE CHEMIN - MARGNY LES COMPIEGNE 

FINESS : 600 009 492 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et 

fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ;  

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 novembre 

2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

pour l’année 2023; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 
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DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu l’autorisation en date du 21/03/2019 de la structure EAM - Margny les Compiègne (600 

009 492) gérée par le gestionnaire Asso Envol  (600 002 083) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 06/07/2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 06/07/2023 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 566 102,11 € 

au titre de l’année 2023 dont 7 768,59 € à titre non reconductible.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 130 508,51 €. 

Le prix de journée internat est de : 143,60 € 

Le prix de journée semi-internat est de : 95,74 € 

Article 3 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le 

forfait global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 558 333,52 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 129 861,13 €. 

Le prix de journée internat est de : 142,89 € 

Le prix de journée semi-internat est de : 95,26 € 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 

CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Envol (600 002 

083) et à la structure EAM - Margny les Compiègne (600 009 492). 

Article 6 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

  Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EAM-  BAILLEUL/THERAIN 

FINESS : 600 013 460 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et 

fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ;  

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 novembre 

2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

pour l’année 2023; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00392 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT

GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023 EAM- BAILLEUL/THERAIN FINESS : 600 013 460 58



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu l’autorisation en date du 28/10/2016 de la structure EAM - Bailleul/Therain (600 013 460) 

gérée par le gestionnaire GCSMS FAM-CHI-ADAPEI  (600 013 858) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 05/07/2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 05/07/2023 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 

1 364 813,65 € au titre de l’année 2023 dont 7 739,55 € à titre non reconductible.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 113 734,47 €. 

Le prix de journée internat est de :   94,73€  

Le prix de journée semi-internat est de : 63,16€ 

Article 3 –A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le 

forfait global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 395 201,47 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 116 266,79 €. 

Le prix de journée internat est de : 96,84€  

Le prix de journée semi-internat est de : 64,56€ 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 

CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire GCSMS FAM-CHI-

ADAPEI (600 013 858) et à la structure EAM - Bailleul/Therain (600 013 460). 

 

Article 6 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

  Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2023 

IME – LES PASTELS - BEAUVAIS 

FINESS : 600 012 470 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et 

fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ;  

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 novembre 

2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

pour l’année 2023; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 
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DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu l’autorisation en date du 28/12/2014 de la structure IME - Beauvais (600 012 470) gérée 

par le gestionnaire Croix Rouge Française  (750 721 334) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2023 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– La dotation globalisée s’élève à 1 300 931,42 € pour l’exercice budgétaire 

2023, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2023, dont 5 728,90 € à titre non 

reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 108 410,95 €. 

Le prix de journée semi-internat est de : 218,39 € 

Article 3 – La dotation globalisée à compter du 1er janvier 2024 s’élèvera à  1 315 944,78 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établira à : 109 662,07 €. 

Le prix de journée semi-internat est de : 220,91 € 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 

CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Croix Rouge Française 

(750 721 334) et à la structure IME - Beauvais (600 012 470). 

Article 6 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

  Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2023 

IMPRO – JEAN NICOLE - CHEVRIERES 

FINESS : 600 100 945 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et 

fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ;  

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 novembre 

2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

pour l’année 2023; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 
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la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu l’autorisation en date du 11/04/2017 de la structure IMPRO - Chevrières (600 100 945) 

gérée par le gestionnaire Asso Championnet  (750 721 219) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 06/07/2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 06/07/2023 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– La dotation globalisée s’élève à 3 093 381,29 € pour l’exercice budgétaire 

2023, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2023, dont 9 718,19 € à titre non 

reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 257 781,77 €. 

Le prix de journée internat est de : 334,72 € 

Le prix de journée semi-internat est de : 223,15 € 

Article 3 – La dotation globalisée à compter du 1er janvier 2024 s’élèvera à  

3 167 875,72 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établira à : 263 989,64 €. 

Le prix de journée internat est de : 342,78 € 

Le prix de journée semi-internat est de : 228,52 € 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 

CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Championnet (750 

721 219) et à la structure IMPRO - Chevrières (600 100 945). 

Article 6 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

  Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2023 

MAS - ERQUERY 

FINESS : 600 010 631 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et 

fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ;  

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 novembre 

2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

pour l’année 2023; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 
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la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 septembre 2009 autorisant la création de deux 

structures ; 

- MAS La Villa d'Erquery (600 010 631), sise Rue Pasteur 60 600 Erquery 

- MAS L’Aquarelle (600 014 039), 2 rue des Finets 60 600 Clermont 

et gérées par l’entité dénommée Centre Hospitalier Isarien de CLERMONT (600100028) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 10/07/2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 10/07/2023 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– La dotation globalisée s’élève à 11 828 498,92 € pour l’exercice budgétaire 

2023, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 985 708,24 €. 

Le prix de journée internat est de : 281,31 € 

Article 3 – La dotation globalisée à compter du 1er janvier 2024 s’élèvera à  

11 828 498,92 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établira à : 985 708,24 €. 

Le prix de journée internat est de : 281,31 € 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 

CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI de Clermont (600 

100 028) et à la structure MAS - Erquery (600 010 631). 

Article 6 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

  Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2023 

MAS – LES ROSES D’OR - CREIL 

FINESS : 600 014 013 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et 

fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ;  

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 novembre 

2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

pour l’année 2023; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 
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la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu l’autorisation en date du 25/08/2022 de la structure MAS - Creil (600 014 013) gérée par 

le gestionnaire COALLIA  (750 825 846) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 27/07/2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 27/07/2023 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– La dotation globalisée s’élève à 4 132 439,91 € pour l’exercice budgétaire 

2023, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2023, dont 23 385,00 € à titre non 

reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 344 369,99 €. 

Le prix de journée internat est de : 259,02 € 

Article 3 – La dotation globalisée à compter du 1er janvier 2024 s’élèvera à  4 109 054,91 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établira à : 342 421,24 €. 

Le prix de journée internat est de : 257,55 € 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 

CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire COALLIA (750 825 846) 

et à la structure MAS - Creil (600 014 013). 

Article 6 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

  Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNÉE 2023 DU MONTANT 

ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

CPOM LE CLOS DU NID DE L'OISE 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 106 561 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
EAM CENTRE LUCIEN OZIOL CIRES LES MELLO (600 001 713) 

EAM LE BEAUCAMP CIRES LES MELLO (600 014 401) 

ESAT ATELIERS DU CLOS DU NID  CIRES LES MELLO (600 101 299) 

IME CENTRE LUCIEN OZIOL CIRES LES MELLO (600 101 877) 

IME PLESSIS POMMERAYE CREIL (600 100 325) 

IME   SAINT LEU D'ESSERENT (600 102 032) 

MAS CENTRE LUCIEN OZIOL CIRES LES MELLO (600 113 559) 

MAS LE PAVILLON DE LA CHAUSSÉE GOUVIEUX (600 007 298) 

SESSAD   CREIL (600 011 589) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) ; 

 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale 

pour 2023 (LFSS) ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 

l'agence régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF 

et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 

novembre 2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 

2023 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l’année 2023; 

 

Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 

 

Vu la décision tarifaire en date du 26/06/2023; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er La décision tarifaire en date du 26/06/2023 est modifiée comme suit : 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, au titre de l’année 2023, la dotation 

globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés par 

l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée : 

CPOM LE CLOS DU NID DE L'OISE 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 106 561, 

a été fixée à 18 992 702,01 € 

dont :  

 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

EAM - CIRES LES MELLO (600 001 713) 1 281 361,37 € 

EAM - CIRES LES MELLO (600 014 401) 204 706,01 € 

ESAT - CIRES LES MELLO (600 101 299) 4 193 332,95 € 

IME - CIRES LES MELLO (600 101 877) 2 203 290,24 € 

IME - CREIL (600 100 325) 1 580 703,53 € 

IME - SAINT LEU D'ESSERENT (600 102 032) 3 056 750,05 € 

MAS - CIRES LES MELLO (600 113 559) 2 034 453,03 € 

MAS - GOUVIEUX (600 007 298) 4 055 485,12 € 

SESSAD - CREIL (600 011 589) 382 619,71 € 
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Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

IME - CIRES LES MELLO (600 101 877) ............................. 414,00 € / 

IME - CREIL (600 100 325) .............................................................. / 185,14 € 

IME - SAINT LEU D'ESSERENT (600 102 032) ................ 282,47 € 188,31 € 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le 

secteur personnes handicapées, s’établit à : 1 582 725,15 € 

 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

EAM - CIRES LES MELLO (600 001 713) 106 780,11 € 

EAM - CIRES LES MELLO (600 014 401) 17 058,83 € 

ESAT - CIRES LES MELLO (600 101 299) 349 444,41 € 

IME - CIRES LES MELLO (600 101 877) 183 607,52 € 

IME - CREIL (600 100 325) 131 725,29 € 

IME - SAINT LEU D'ESSERENT (600 102 032) 254 729,17 € 

MAS - CIRES LES MELLO (600 113 559) 169 537,75 € 

MAS - GOUVIEUX (600 007 298) 337 957,09 € 

SESSAD - CREIL (600 011 589) 31 884,98 € 

 

  

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2024, des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 18 

942 536,03 € 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de  1 578 544,68 € 

 

Détail par établissement pour chaque montant 

spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 

janvier 2024 

Douzième au 

1er janvier 2024 

EAM - CIRES LES MELLO (600 001 713) ............................. 1 279 113,74 € 106 592,81 € 

EAM - CIRES LES MELLO (600 014 401) ................................ 198 710,71 € 16 559,23 € 

ESAT - CIRES LES MELLO (600 101 299) ............................ 4 191 723,74 € 349 310,31 € 

IME - CIRES LES MELLO (600 101 877) .............................. 2 201 796,50 € 183 483,04 € 

IME - CREIL (600 100 325) .................................................. 1 582 022,62 € 131 835,22 € 

IME - SAINT LEU D'ESSERENT (600 102 032) .................. 3 028 500,78 € 252 375,07 € 

MAS - CIRES LES MELLO (600 113 559) ............................ 2 026 416,77 € 168 868,06 € 

MAS - GOUVIEUX (600 007 298) ...................................... 4 059 418,98 € 338 284,92 € 

SESSAD -CREIL (600 011 589) ............................................... 374 832,19 € 31 236,02 € 

 

 

Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 
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54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CPOM LE CLOS DU 

NID DE L'OISE 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 106 561 pour les structures incluses dans le 

CPOM.  

 

Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  

 

 

Fait à LILLE                                            , Le 01/12/2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNÉE 2023 DU MONTANT 

ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

CPOM PEP 60 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 107 015 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
CMPP   BEAUVAIS (600 100 044) 

CMPP   COMPIÈGNE (600 101 950) 

IME EMP VOISINLIEU BEAUVAIS (600 100 879) 

SESSAD SAFEP SAAAS AGNETZ (600 008 544) 

SESSAD SSI VOISINLIEU BEAUVAIS (600 111 900) 

SESSAD   COMPIÈGNE (600 011 647) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) ; 

 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale 

pour 2023 (LFSS) ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 

l'agence régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF 

et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 
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novembre 2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 

2023 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l’année 2023; 

 

Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 

 

Vu la décision tarifaire en date du 26/06/2023; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er La décision tarifaire en date du 26/06/2023 est modifiée comme suit : 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, au titre de l’année 2023, la dotation 

globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés par 

l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée : 

CPOM PEP 60 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 107 015, 

a été fixée à 16 416 726,24 € 

dont :  

 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

CMPP - BEAUVAIS (600 100 044) 4 571 696,48 € 

CMPP - COMPIÈGNE (600 101 950) 5 480 908,91 € 

IME - BEAUVAIS (600 100 879) 3 016 261,10 € 

SESSAD - AGNETZ (600 008 544) 1 337 704,69 € 

SESSAD - BEAUVAIS (600 111 900) 1 628 032,91 € 

SESSAD - COMPIÈGNE (600 011 647) 382 122,15 € 

 

 

 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

IME - BEAUVAIS (600 100 879) ...................................................... / 280,95 € 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le 

secteur personnes handicapées, s’établit à : 1 368 060,52 € 

 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

CMPP - BEAUVAIS (600 100 044) 380 974,71 € 

CMPP - COMPIÈGNE (600 101 950) 456 742,41 € 

IME - BEAUVAIS (600 100 879) 251 355,09 € 

SESSAD - AGNETZ (600 008 544) 111 475,39 € 

SESSAD - BEAUVAIS (600 111 900) 135 669,41 € 

SESSAD - COMPIÈGNE (600 011 647) 31843,51 € 

 

 

  

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2024, des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 16 

412 303,18 € 

 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 367 691,93 € 

 

 

Détail par établissement pour chaque montant 

spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 

janvier 2024 

Douzième au 

1er janvier 2024 

CMPP - BEAUVAIS (600 100 044) ....................................... 4 581 191,64 € 381 765,97 € 

CMPP - COMPIÈGNE (600 101 950) ................................... 5 492 574,96 € 457 714,58 € 

IME - BEAUVAIS (600 100 879) .......................................... 3 026 082,71 € 252 173,56 € 

SESSAD - AGNETZ (600 008 544) ..................................... 1 342 254,20 € 111 854,52 € 

SESSAD - BEAUVAIS (600 111 900) ................................... 1 586 777,93 € 132 231,49 € 

SESSAD - COMPIÈGNE (600 011 647) .................................. 383 421,74 € 31 951,81 € 

 

 

Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

 

Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CPOM PEP 60 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 107 015 pour les structures incluses dans le 

CPOM.  
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Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  

 

 

Fait à LILLE                                            , Le 01/12/2023 

 

  
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00389 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR

L�ANNÉE 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L�ENTITÉ GESTIONNAIRE : CPOM PEP 60 identifiée sous le numéro de FINESS 600 107

015

86



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00390

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION

POUR L�ANNÉE 2023 DU MONTANT ET DE LA

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE

COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D�OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L�ENTITÉ

GESTIONNAIRE : CPOM RIBECOURT NOYON

identifiée sous le numéro de FINESS 600 000 459

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00390 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR

L�ANNÉE 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L�ENTITÉ GESTIONNAIRE : CPOM RIBECOURT NOYON identifiée sous le numéro de

FINESS 600 000 459

87



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNÉE 2023 DU MONTANT 

ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

CPOM RIBECOURT NOYON 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 000 459 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
IMPRO   RIBECOURT DRESLINCOURT (600 101 976) 

SAMSAH   NOYON (600 012 157) 

SESSAD   COMPIÈGNE (600 010 680) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) ; 

 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale 

pour 2023 (LFSS) ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 

l'agence régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF 

et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 

novembre 2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 

2023 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l’année 2023; 
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Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 

 

Vu la décision tarifaire en date du 26/06/2023; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er La décision tarifaire en date du 26/06/2023 est modifiée comme suit : 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, au titre de l’année 2023, la dotation 

globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés par 

l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée : 

CPOM RIBECOURT NOYON 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 000 459, 

a été fixée à 2 051 011,04 € 

dont :  

 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

IMPRO - RIBECOURT DRESLINCOURT (600 101 976) 1 572 377,72 € 

SAMSAH - NOYON (600 012 157) 183 598,96 € 

SESSAD - COMPIÈGNE (600 010 680) 295 034,36 € 

 

 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

IMPRO - RIBECOURT DRESLINCOURT (600 101 976) ... 325,03 € 216,69 € 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le 

secteur personnes handicapées, s’établit à : 170 917,59 € 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

IMPRO - RIBECOURT DRESLINCOURT (600 101 976) 131 031,48 € 

SAMSAH - NOYON (600 012 157) 15 299,91 € 

SESSAD - COMPIÈGNE (600 010 680) 24 586,20 € 
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Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2024, des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à  2 

050 072,39 € 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 170 839,38 € 

 

 

Détail par établissement pour chaque montant 

spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 

janvier 2024 

Douzième au 

1er janvier 2024 

IMPRO - RIBECOURT DRESLINCOURT (600 101 976) ..... 1 570 022,83 € 130 835,24 € 

SAMSAH - NOYON (600 012 157) ......................................... 184 034,10 € 15 336,18 € 

SESSAD - COMPIÈGNE (600 010 680) ................................. 296 015,46 € 24 667,96 € 

 

 

Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CPOM RIBECOURT 

NOYON 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 000 459 pour les structures incluses dans le 

CPOM.  

 

Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  

 

 

Fait à LILLE                                            , Le 01/12/2023 

 

  
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00390 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR

L�ANNÉE 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L�ENTITÉ GESTIONNAIRE : CPOM RIBECOURT NOYON identifiée sous le numéro de

FINESS 600 000 459

90



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00391

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION

POUR L�ANNÉE 2023 DU MONTANT ET DE LA

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE

COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D�OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L�ENTITÉ

GESTIONNAIRE : CPOM UNAPEI 60 identifiée

sous le numéro de FINESS 600 107 023

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00391 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR L�ANNÉE

2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D�OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L�ENTITÉ GESTIONNAIRE : CPOM UNAPEI 60 identifiée sous le numéro de FINESS 600 107 023

91



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNÉE 2023 DU MONTANT 

ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

CPOM UNAPEI 60 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 107 023 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
EAM SAINT NICOLAS BAILLEUL/THERAIN (600 014 054) 

ESAT ATELIERS DU THERAIN BEAUVAIS (600 103 444) 

ESAT ATELIERS DES 3 SOURCES CHAUMONT EN VEXIN (600 106 264) 

ESAT   CREPY EN VALOIS (600 112 429) 

ESAT LES PEUPLIERS LONGUEIL STE MARIE (600 101 422) 

ESAT  ATELIERS DES SABLONS MERU (600 001 721) 

IME LES PAPILLONS BLANCS BEAUVAIS (600 101 968) 

IME LES ETOILES ETOUY (600 007 678) 

MAS LA CLARÉE BEAUVAIS (600 107 692) 

SAMSAH L'ESPALIER BEAUVAIS (600 010 458) 

SESSAD L'AQUAREL NOGENT/OISE (600 009 286) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) ; 

 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale 

pour 2023 (LFSS) ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 

l'agence régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 
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Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF 

et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 

novembre 2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 

2023 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l’année 2023; 

 

Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 

 

Vu la décision tarifaire en date du 26/06/2023; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er La décision tarifaire en date du 26/06/2023 est modifiée comme suit : 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, au titre de l’année 2023, la dotation 

globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés par 

l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée : 

CPOM UNAPEI 60 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 107 023, 

a été fixée à 24 078 968,82 € 

dont :  

 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

EAM - BAILLEUL/THERAIN (600 014 054) 343 656,20 € 

ESAT - BEAUVAIS (600 103 444) 2 484 871,82 € 

ESAT - CHAUMONT EN VEXIN (600 106 264) 1 184 309,05 € 

ESAT - CREPY EN VALOIS (600 112 429) 736 961,85 € 

ESAT - LONGUEIL STE MARIE (600 101 422) 1 643 228,37 € 

ESAT - MERU (600 001 721) 739 265,69 € 

IME - BEAUVAIS (600 101 968) 6 261 047,13 € 

IME - ETOUY (600 007 678) 1 957 763,53 € 

MAS - BEAUVAIS (600 107 692) 5 336 205,13 € 

SAMSAH - BEAUVAIS (600 010 458) 780 579,89 € 

SESSAD - NOGENT/OISE (600 009 286) 2 611 080,16 € 
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Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

 

IME - BEAUVAIS (600 101 968)......................................... 290,33 € 193,55 € 

IME - ETOUY (600 007 678) .............................................. 486,16 € / 

 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le 

secteur personnes handicapées, s’établit à : 2 006 580,73 € 

 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

EAM - BAILLEUL/THERAIN (600 014 054) 28 638,02 € 

ESAT - BEAUVAIS (600 103 444) 207 072,65 € 

ESAT - CHAUMONT EN VEXIN (600 106 264) 98 692,42 € 

ESAT - CREPY EN VALOIS (600 112 429) 61 413,49 € 

ESAT - LONGUEIL STE MARIE (600 101 422) 136 935,70 € 

ESAT - MERU (600 001 721) 61 605,47 € 

IME - BEAUVAIS (600 101 968) 521 753,93 € 

IME - ETOUY (600 007 678) 163 146,96 € 

MAS - BEAUVAIS (600 107 692) 444 683,76 € 

SAMSAH - BEAUVAIS (600 010 458) 65 048,32 € 

SESSAD - NOGENT/OISE (600 009 286) 217 590,01 € 

 

  

 

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2024, des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 

24 933 730,89 € 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de  2 077 810,90 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Détail par établissement pour chaque montant 

spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 

janvier 2024 

Douzième au 

1er janvier 2024 
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EAM - BAILLEUL/THERAIN (600 014 054) ............................ 324 181,43 € 27 015,12 € 

ESAT - BEAUVAIS (600 103 444) ....................................... 2 495 717,43 € 207 976,45 € 

ESAT - CHAUMONT EN VEXIN (600 106 264) ................. 1 189 527,99 € 99 127,33 € 

ESAT - CREPY EN VALOIS (600 112 429)............................. 740 209,45 € 61 684,12 € 

ESAT.- LONGUEIL STE MARIE (600 101 422) ................... 1 650 469,65 € 137 539,14 € 

ESAT - MERU (600 001 721) ................................................... 742 523,44 € 61 876,95 € 

IME - BEAUVAIS (600 101 968)........................................... 6 753 786,61 € 562 815,55 € 

IME - ETOUY (600 007 678) ................................................ 2 213 351,99 € 184 446,00 € 

MAS - BEAUVAIS (600 107 692). ....................................... 5 341 035,02 € 445 086,25 € 

SAMSAH - BEAUVAIS (600 010 458) ................................... 779 833,41 € 64 986,12 € 

SESSAD - NOGENT/OISE (600 009 286) .......................... 2 703 094,47 € 225 257,87 € 

 

 

 

Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CPOM UNAPEI 60 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 107 023 pour les structures incluses dans le 

CPOM.  

 

Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  

 

 

Fait à LILLE                                            , Le 01/12/2023 
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